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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 19 (1871).

Transformation de l'artillerie legere se chargeant par la bouche en pieces se

chargeant par la culasse et augmentation des batteries de campagne.

(Message föderal du 5 juillet 1871.)

(Fin.) (')
11 n'y a pas une difference bien sensible enlre ces bouches ä feu, mais les re-

sullals qu'on a obtenus d'elles depassent sensiblement ceux des exercices de la

troupe avec les pieces actuelles qui donnent en moyenne, ä une dislance de 600-
1800 metres, 6 touches par coup pour le canon de 4 liv. se chargeant par la

bouche, et 9 touches par obus pour Ie canon de 10cm ä chargement par la culasse.
Une comparaison positive ne serait pas possible ici, mais le fait est que les deux

canons legers ä chargement par la culasse se sont loujours monlrös avec grand
avanlage.

Le resultat le plus faible par coup a öle 8,1 touches ä 1500 mötres avec le

canon 8,0cm et 5,8 touches a 2000 melres avec le canon 8,4; en revanche, le
rösultat le plus ölevö a öle 21,3 touches par coup ä 500 mötres, avec le premier
canon, el 21,5 touches par coup ä la meme distance avec le canon de 8,4cm.

Le tir avec shrapnels a donne les rösultats suivants :

8,0cm canon n" 1. 8,4em canon n" II.
500 melres 75 Atteint par coup: 90

1000 » 61 » 80
1500 » 60 O » 45

Moyenne aux 3 distances, 65 71

Le resultat est plus favorable qu'il ne devrait Pölre normalemenl pour le canon
de 8,0cm, ä cause du nombre peu considerable de coups qui ont öte tires, tandis

que sur des essais pratiques largement, le resultat des coups touches doit ölre
environ dans la proportion de 105 ä 130, soit celle des projectiles contenus dans la
boite ä balles, d'autant plus que toules les autres conditions de la trajectoire sont,
ä peu de choses pres, les memes.

Lors des essais de tir avec des canons lisses de 12 liv. de campagne et des
obusiers longs de 24 liv., donl les shrapnels avaient un bei effet, on n'a jamais obtenu
une moyenne aussi forte de coups touches, ä dislance ögale, qu'avec le canon de
8,4cm ä chargement par la culasse. II en esl de möme des anciens shrapnels de
4 liv. aussi bien que des nouveaux, qui restent en arriere avec leur chargement
de 40 ä 60 balles seulement, si on les compare aux shrapnels des nouveaux
canons ä chargement par la culasse, qui renferment un plus grand nombre de
balles.

II est en tout cas fort ä dösirer que la construetion des shrapnels de 10cm, aussi
bien que ceux de 8,0 et de 8,4 nouvellement essayös, soil ötablie de teile sorte
que leur effet puisse ötre rendu encore plus complet.

Les resultats des exercices de lir des batteries pendant les trois dernieres annöes
donnent les chiffres moyens suivants, quant ä l'effet de nos bouches ä feu, calculös

(') Voir notre pröcödent numero Armes speciales.
(') Lors de cet essai ä 1500 metres, la moyenne n'est calculee que sur les shrapnels

qui ont eclate d'une maniere normale; pour tous les autres eile est basöe sur
le nombre total des coups, y compris ceux qui n'ont pas eclate et ceux qui onl eclate
trop töl
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par coup et y compris les shrapnels qui n'ont pas eclate ou ceux qui ont eclate

trop löt:
10cm ä chargement par la culasse.

Metres. Metres. Metres. Metres.

Distances 600 900 1200 1500
Touches par coup 65 47 42 26

4 liv. ä chargement par la bouche.

Metres. Metres. Metres. Metres.

Distances 600 900 1200 1500
Touches par coup 27 19 13 11

Ces resultats demontrent suffisamment quelle importante amelioration a öle ap-
portöe dans le feu des shrapnels par la nouvelle construetion des projectiles des

pieces se chargeant par la culasse, appartenant ä l'artillerie de campagne legöre.

Effet du tir avec les boites a balles

Le nombre des coups qui ont pu etre tires avec des boites ä balles est trop
restreint pour pouvoir prononcer un jugement definitif sur les effets de ce tir; on ne

peut pas non plus considerer la conslruction de ces boites ä balles comme ötant
parfaite, mais on peut, au contraire, affirmer qu'elles sont susceptibles de perfec-
tionnement.

On essaya de diverses manieres de resoudre ce problöme, maisä 300 metres on
obtint presque toujours, en moyenne, avec le canon de 8cm, 24 touches, et avec
le canon de 8,4cm 26 touches par coup seulement conlre les Irois parois; en
revanche, sur la paroi antörieure, on n'oblint que 14,2 touches pour le premier
canon et 15,5 touches par coup pour le second, ce qui laisse ä dösirer.

Les balles de la boite roulaient encore tres loin sur le lerrain et montrerent ä

400 et 500 melres une force de percussion encore ires süffisante, qui depasse en
tout cas Peftet du canon actuel de 4 liv se chargeant par la bouche.

Comme la boite ä balles ne trouve que rarement son emploi dans les guerres
actelles et que cette munilion est remplacee avantageusement par des shrapnels
regles ä courte duree, eile pourra fori bien remplir les exigences lorsqu'on aura
introduit les perfectionnements necessaires dans la construetion de la boite et Par-
rangement des balles.

Portee.

On a abuse trös souvenl de la longue porlee des canons rayes pendant la guerre
de 1870/71, on a meine tirö au-delä de 4000 metres, quoiqu'ä cette distance
l'effet puisse elre considerö comme ä peu prös nul, car les obus ötant lances ä un
angle trös eleve s'enfoncent profondement en terre et leur force explosive est de-
truite; de meme, l'espace dangereux n'a presque plus aucune significalion.

Ce lir ä grande dislance a eu surtout lieu avec les canons francais de Reffye
qui peuvent porler ä 5000 metres, mais donl l'angle de chute de l'obus depasse
alors 30 %.

Si on voulait mettre en ligne de compte cette maniere insensee de tirer ä trop
grande dislance, alors qu'on ne peut pas observer les coups et que toute correction
de la hausse devient illusoire, il serait egalement possible de dresser une tabelle de

lir pour nos pieces de 8cm et de 8,4cm, qui peuvent porter au date de 4000
melres.

La grande sürete de tir qu'on a obtenu ä cette dislance, permet de penscr qu'on
pourrait combattre une artillerie ölrangöre ä une distance encore plus considörable
et avec quelque chance de succes.

II est un fait desormais certain, c'est que les legeres bouches ä feu rayees, ä
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chargement par la culasse, ont une portee aussi grande que celle des pieces de

gros calibre et double de celle des canons lisses, möme avec leur tir roulant et que
möme les effets des shrapnels sont augmenlös par la distance et qu'ils sonl plus
de la moitiö plus efficaces qu'avec le canon lisse.

Force de percussion.

La maniere la plus juste d'appröcier la force de percussion est dans la comparaison

de la vitesse finale avec la force effeetive quo le projectile est susceptible
d'exercer contre le bul, ä difförentes distances. On a obtenu les resultats suivants
avec les deux canons d'essai :

DISTANCE
en

8,0cm canon n° I. 8,4"n canon n° II.

Vitesse Force Vitesse Force
finale. effeetive finale. effeetive.

Melres. Kilogr.-Metres. Melres. Kilogr-Melres.

0 430 37,512 39G 45,216
1000 316 20,258 321 29,034
2000 236 11,300 264 19,638
3000 179 6,500 216 13,146
4000 138 3,863 178 8,928

Malgre la plus grande vitesse initiale de l'obus de 8,0cm, celui de 8,4cm dö-
montre une plus grande force effeetive, möme ä courte distance, en raison de la

plus grande pesanteur du projectile; celte force se dessine de plus en plus au
detriment du projectile plus leger ä mesure que la distance augmenle. Les mömes

proportions s'etablissent pour les canons actuels de campagne comme suit:

DISTANCE

en

8,5cm ä chargement par la
bouclie.

10cm ä chargement par la
culasse.

Vitesse Force Vitesse Force
finale. effeetive. finale. effeetive.

i Metres. Kilogr.-Metres. Metres. Kilogr.-Metres.

0 390 30,408 374 55,950
1000 276 15,229 313 39,438
2000 199 7,917 265 28,090
3000 148 4,379 224 20,070
4000 — — 189 14,288

Tandis que dans ce cas le canon ä chargement par la bouche reste dans une
införiorite marquee vis-ä-vis des deux canons de petit calibre ä chargement par
la culasse, l'obus du canon de 10cm ä chargement par la culasse conserve l'avantage

que possede le plus gros calibre; l'obus de 8,4cm aurait cependant encore
une puissance de deslruclion tout-ä-fait satisfaisante, s'il ötait dirige contre un
obstacle de nature solide.

En revanche, l'effet des obus de petil calibre contre des ouvrages en terre est
assez mesquin, par suite de la charge explosive trop faible qu'ils contiennent.

Lors d'un essai special sur la force de pönötration des obus dans un parapet de

terre bien foulee, ils pönelrörent, ä distance de 100 metres, jusqu'ä 2 metres de

profondeur et occasionnerent en öclatant un bouleversement assez notable.
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Rapidite du tir.
II n'a ölö fait qu'un seul essai avec le canon de 8,4cm pour l'examen de la

rapiditö du tir avec ces nouvelles bouches ä feu.
On a tirö, ä deux reprises, pendant dix minutes et pendant ce lemps on a fait

partir d'abord 19 puis ensuile 18 coups vises avec soin et ä la distance de 1000
mötres ; il y eut 57 touches dans la paroi. Apres chaque coup la piece a ötö re-
placee dans sa posilion normale. Ce recul a ölö d'environ 5 melres.

La rapiditö du lir est donc ainsi en moyenne de 1,85 coup par minute, ce qui
est un peu införieur aux donnöes prussiennes, d'apres lesquelles 25 coups onl öle
tires en 11 minutes avec le canon prussien et le canon beige de 4 liv., etc., cn
12 minutes avec le canon de. 4 liv. frangais el en 12 4/2 mimiles avec le canon
autrichien de 4 liv. II est permis de clouler que lors de ces essais le canon ait öle
ramene en avant apres chaque coup ; d'un autre cötö, il est certain qu'une troupe
vigoureuse et bien exercee aniverait, avec le canon de 8,4cm, ä un rösultal superieur

ä celui qui a ölö obtenu par Parlillerie suisse, ä la suite de l'essai menlionne
plus haut, et qu'une rapidite de tir de 2 coups par minute environ peut elre con-
sideree comme le maximum de ce qu'on peut obtenir, meme avec le canon
lisse.

Morilite.
Nous indiquons comme point de comparaison de la mobilile du canon de 8,4cm

avec celle de nos bouches ä feu actuelles el de quelques pieces etrangeres, les
donnöes ci-apres, en faisant remarquer que le poids de la bouche ä feu de 8,0cm
n'est au plus que de 1,5 quintal plus lourd que celui du canon ä chargement par
la bouche.

Poids de la
Nombre Charge

par
cheval.

Kilogrammes.

Nombre

BOUCHES A FEI DIVERSES.
piece equipee et

pourvue de ses

munitions.

Kilogrammes.

de

chevaux.

de

eoups.

Canon projetö de 8,4cm 1600 6 267 40
» ä chargement par la

bouche de 4 liv.
nouveau matöriel. 1440 6 240 36

» ä chargement par la
bouche de 4 liv.
ancien materiel 1585 6 264 40

» de 10cra ä chargem.
par la culasse 1980 6 330 32

» de 4 liv. de l'artil¬
lerie autrichienne. 1201

batt. de cav. 6
» attelees 4

200
300

40

» de 8 liv. de l'artil¬
lerie autrichienne. 1728 6 288. 34

» de 4 liv. de Parlil¬
lerie francaise. 1293 4 323 36

» de 12 liv. de l'artil¬
lerie franpaise. 1937 6 323 18

» de 4 liv. de l'artil¬
lerie prussienne 1550 6 258 49

y> de 6 liv. de Partil- |

lerie prussienne i 782 6 297 30
» de 4 liv. de l'art. beige 1500 6 250 50
> de 6 liv. » » 1750 6 292 38
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On voil par ce tableau que la mobilite du nouveau canon de 8,4cm ne sera pas
införieure ä celle du canon de 4 liv. ä chargement par la bouche avec l'ancien
affül en bois ; on voit, en outre, que ce canon n'est que de tres peu de chose plus
lourd que celui de 4 liv. raye de l'artillerie prussienne et beige et que, par contre,
notre bouche ä feu de 10cm est la plus lourde de toutes les pieces de campagne
actuelles et Pesl meme davantage que le canon de 12 liv. rayö de l'artillerie
frangaise. Celle piece de 10cm alteint döjä, sans canonniers monles, la charge par
cheval qui est consideree comme maximum, et il la depasse de 66 kilogrammes
par cheval si cinq hommes sonl montös sur Pavant-train et le marche-pied. Dans
la möme circonslance, chaque cheval de la piece de 8,4cm n'a, par conlre, que
3 kilos de surcharge, c'est-ä-dire en lout 355 kilos, si le poids du canonnier avec
son havresac esl calcule ä 160 livres.

Si on est oblige de convenir que la qualile de notre attelage laisse frequemment
bpaucoup ä dösirer, il esl permis d'esperer que dans des conditions analogues de

charge notre artillerie legere de campagne ne se trouvera embarrassee dans aucun
terrain, quoique la facilite de la manceuvre soit un peu införieure ä celle de la

piöce de 4 liv. ä chargement par la bouche avec son nouveau matöriel de 1862,
car la charge par cheval le döpassc d'environ 30 kilogrammes.

La commission d'arlillerie est de Pavis unanime qu'avec les avanlages que pos-
sedettt les pieces ä chargement par la culasse sur Celles qui se chargent par la

bouche, il ne peul plus exisler aucun doute sur la necessite de transformer nolre
artillerie, du moins en ce qui concerne le 4 liv. ä chargement par la bouche, et
qu'il est ä desirer que cette Operation s'effeclue dans le plus bref delai possible.

Quanl au choix du calibre enlre le 8,0cm el le 8,4cm, cc dernier doit elre prefere :

1° Parce qu'au-dclä de 1000 melres Pavanlage de la trajectoire plus tendue du

8,0 disparail eompletement:
2° Parce que le canon de 8,4cm a le tir plus sur ä toutes les distances et

principalement aux plus grandes, exaclilude de lir qui non-seulement atteint, mais
depasse celle du canon de 10cm ;

5° Parce que, cn raison du plus grand nombre de balles renferme dans les
boiles ä balles el les shrapnels, l'effet du 8,4 est plus marque que celui du 8,0;

4° Parce que l'angle de chute au tir ä grande dislance est seusiblement plus
faible que celui du canon de 8,0cm el que, par consöquent, les obus risquent
moins de rester enfonces en terre, et que leur force explosive se fait encore sentir
d'une maniere effeetive ä 200 et 300 melres au-delä de la distance oü cesse d'or-
dinaire celle des projectiles de 8,0cm ;

5° Parce que dans l'artillerie de tous les pays la teudance de tirer ä de grandes
dislances s'est devcloppöe ä la suite de la derniere guerre et qu'ainsi le poids des

projectiles a du etre augmentö ;
6° Parce que l'augmentation du poids des pieces de campagne munies de leur

öquipemenl el de leur munilion est restee cependant toujours en dedans des pro-
portions moyennes de la charge qui sont admises par la plupart des artilleries de

campagne europöennes, en admellanl, il va sans dire, que les caissons soient at-
telös ä l'avenir de six chevaux.

La commission estime donc que 6 caissons par batlerie au lieu de 9 par balterie
de 4 liv., avec le nouveau matöriel, sttffironl amplement, quoique le nombre de

coups par piece doive elre reduit ä 166 au lieu de 204, comme cela a eu lieu
jusqu'ä prösent, ainsi 58 coups de moins par piece; en revanche, le parc de division

serait augmentö d'tm caisson par balterie, ce qui ferait une difference de 20
coups par piöce.

• Cette bouche ä feu de 8,4cm peut etre placee de niveau avec les legeres pieces
de campagne de Parlillerie ötrangere, ce qu'il a ötö facile de constater en la com-
parant aux pieces prussiennes el beiges de 4 liv., en faisant remarquer que l'angle
de depart des pieces prussiennes de 4 liv. n'ötanl pas connu ici, on ne s'est servi
pour les deux pieces que des hausses ordinaires.



DISTANCE
8,4cm ä chargement par la culasse.

Charge 840 grammes.

4 liv. prussien se chargeant par la culasse.

Charge 1 liv.

cn

metres.

Poids du projectile 5,600 kilos. Poid s du projectile 8,7 liv.

Angle d'elevation. Angle de chute. Espace dangereux. Angle d'elevation. Angle de chute. Espace dangereux.

Melres. Mötres.

500 0° 50' 1» 12' 87 1° 06' 1" 08' 98

1000 2° 7' 2» 43' ' 37 2» 24' 2" 43' 37

1500 3" 34' 4» 37' 21 4" 02' 4" 48' 21

2000 5° 12' 6° 56' 14 5" 57' 7» 28' 13

2500 7» 03' 9° 48' 9 8° 08' 10° 44' 8

3000 9» 10' 13" 18' 7 10" 40' 14" 45' 6

3500 11" 35' 17° 36' 5 13" 24' 19» 48' 4

00
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Comparöes aux pieces beiges rayees de 4 liv., egalement avec projectile ä cbe-
mise de plomb, nous avons les donnöes suivantes :

DISTANCE

en

metres.

8,4cm se chargeant par la
culasse.

Pike beige de 1

4 liv. 1

Espace dangereux Vitesse finale. Espace dangereux Vilesse finale.

Melres. Metres. Metres. Metres.

600 70 348 76,5 318

1200 30 306 29,0 280

1600 20 282 18,5 259

2000 14 262 12,7 239

Afin de mettre Parlillerie suisse en mesure de donner ä nos troupes le soulien
qu'elles sont en droit d'en altendre, il ne s'agit pas seulement de pourvoir ä ce
que nos batteries legeres soient amöliorees au point de vue de la qualitö d'apres
les progres actuels de Parlillerie, mais il faut en möme temps que le nombre des

pieces allelöes de campagne soil dans une proportion plus favorable qu'acluellement
avec le chiffre des combattants.

Les armees qui ont combaltu dans les dernieres annees avaient conduit en
campagne 3 ä 3 '/, pieces par 1000 hommes, au lieu de la proporlion anterieure de
2 pieces par 1000 hommes.

La premiere armöe allemande comptait, dans la campagne de 1870/71, 61,000
hommes avec 180 pieces 3 °/00.

La seconde armee elait forte de 206,000 hommes et conduisait 534 pieces

— a'° /oo-
La troisieme armee avait un effeclif de 180,000 hommes et de 480 bouches ä

feu, ainsi 2,66 °'00.
Ainsi, en moyenne, il y avait 2,7 pieces par 1000 hommes de troupes, y compris

l'artillerie, les pionniers et le train.
Dans l'armee francaise, un des corps d'armee avait 2,6 pieces par 1000 hommes

d'infanterie, un aulre de ces corps n'en conduisait que 2,1, les corps d'armee
de trois divisions d'infanlerie eonduisant 90 pieces et ceux de 4 divisions 108
pieces.

Avec notre Organisation acluelle, nous avons 262 pieces, y compris les 4
batteries de montagne, pour un effeclif de troupes de 120,000 hommes environ, sans
la landwehr, ainsi donc ä peu pres 2,2 pieces par 1000 hommes d'infanterie, de
carabiniers et de cavalerie.

Si la landwehr elait comprise dans l'armee federale nous obliendrions environ
210,000 combattants, dont 150,000 environ appartiendraient ä l'elite et ä la
röserve. Si nous döcomptons de ce chiffre 19,000, repröseniant l'effeciif des troupes
du genie, de Parlillerie, du train et de la cavalerie, il nous resterait encore environ
150,000 hommes d'infanlerie et de carabiniers, deduetion faite du 15 °,0 de
surnumeraires d'infanterie qui resteraient dans les depöts.

Si l'on en excepte ögalement la landwehr, la proporlion de nos pieces n'est que
de 2,28 °/00, ainsi donc trop faible comme pour les Francais vis-ä-vis de l'artillerie
prussienne et allemande, ensorte que l'augmentation du nombre des batteries est
devenue une necessite.
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La commission fixe le minimum des batteries, ä l'exclusion des batteries de

montagne, en cas öchöant des batteries de mitrailleuses qui, apres un examen ap-
profondi, devraient encore etre ötabliessuivanl les meilleurs modeles, ä 50 batteries
attelees de campagne, de sorle que chaeune des 9 divisions d'annöe serait pourvue
de 4 batteries et que le reste des 14 batteries atlelees avec les 4 batteries de

montagne serait desline ä former la reserve d'artillerie.

La commission d'artillerie estime quo la proportion d'un */„ des batteries de

gros calibre sur % de batteries legeres ou 12 batteries rayees de 10cm et 38
balteries rayees de 8,4cm se chargeant par la culasse, ensemble 50 balteries attelees
de campagne, est celle que la nature de nolre terrain et la fournilure des chevaux
fönt paraitre la plus convenable; cette proporlion peut d'aulant plus elre maintenue

qu'acluellemenl la piece de 8,4cm se rapproche dejä sans cela de la piece
de gros calibre en ce qu'on lire avec celte piece un projectile donl le poids est

presque le meine que le boulet des anciennes pieces lisses de 12 liv., savoir 5,535
kilos (le boulet des pieces lisses de 12 liv. pesail 5,625 kil.).

Chaque division d'armöe recevrait 1 batlerie de gros calibre el 3 batteries
lögöres. Le reste ou la reserve generale (Partillerie servirait ensuile soit ä renforcer
encore, suivant les besoins, chaque division ou ä armer les corps d'armee qui
devraient etre formes, ce qui, par exemple et suivant les cas devrait avoir lieu au

moyen de Parlillerie de montagne, tandis que les divisions qui devraient plutöt
agir dans les hautes montagnes remettraient eventuellement ä d'autres divisions
leurs batteries atlelees ; si l'on reconnait l'exactitude de ce principe qu'une armee
peu habituee ä la guerre et notammenl des troupes de milices ont proportionnelle-
ment besoin d'une artillerie nombreuse, il existe aussi une autre consideration non
moins valable el juslifiee par l'experience, c'est que dans les montagnes et suivant
les circonstances l'artillerie peut devenir une charge et qu'elle ne tardorail pas
d'ölre une entrave quant ä la mobilite des troupes et ä l'entretien des chevaux.

II resle encore maintenant ä examiner la porlee finaneiöre de la question el ä

etablir le calcul des frais.

Actuellement nous possedons 50 batteries de campagne en pieces
de 4 liv. se chargeant par la bouche, soit 180 pieces.

En pieces de rechange et d'ecole 61 »

Reserve dans les Cantons, pieces de rechange ou de reserve 70 »

Pieces de position dont, toutefois, 11 pieces de 4 liv. seulement
ont öle refondues 44 »

355 pieces.



Les frais de la transformation des bouches ä feu s'eleveront ä la somme de fr. 444,948, savoir:

A. Bouches ä feu.
Quintaux.

1. Supplement de mötal, etc., pour 356 pieces de 8,5cra 370,24 ä
2. Facon, ete 356 i
3. Finissage, ete 356 ä

4. Transport, epreuves
5. Achat de 2 canons de 8,4cm

B. Affüts, caissons et equipement.

1. Transformation des affüts actuels de 4 liv., en töle, etc., pour 16 batteries, 128
2. Transformation des affüts cantonaux actuels de 4 liv., en bois, pour22 batteries, 176
3. Transformation des affüts cantonaux actuels de 4 liv., en bois, pour piöces

de position, 47

Transformation des affüts federaux actuels de4 liv., en töle ipour pieces de rechange) 17

Transformation des affüts födöraux actuels de 4 liv., en bois) ou pieces d'ecoles, \ 53

A reporter,

PRIX.

Fr.

115

350

700

700

1500

1500

700

1500

Fr.

42,578

124,600

249,200

24,270

4,300

89.600

264,000

161,900

515.500 444,948



PRIX.

Fr. Fr. Fr.

Beport, 515,500 444,948
2300 —

NB. 11 existe 12 affüls de canon; il resle ainsi les affüts de rechange, 4 ä 2300 9,200
5. Achal des affüts pour complöter l'approvisionnement des 12 batteries de 8,4em, 2 ä 2100 4,200
6. Transformation des eoffres ä munition des caissons et achat de l'equipement:

208 caissons federaux, ordonnance 1862.

30 » » transformös.

/ 99 » cantonaux, de 11 batteries de reserve.

Transfor- \ 27 » » de 3 batteries de rechange (remplacant les batter. de fusees.)

mos 104 » » suivant arrete de 1867.
220 111,980

2200 39,600

8. » » » les 4 batteries de rechange, 16 ä 2200 35,200

9. » chariots de batterie pour les batteries de 10cro et de 8„(cra, 14 ä 4500 '

98,000
» forges de campagne >> » »- » 14 ä 2500

NB. En utilisant les 6 chariots et forges de campagne disponibles des batteries de re¬

change, on pourra economiser environ fr. i 8,000.

A reporler, • •

4,500
818,180

1,263428

o



Report,
C. Munition.

1. Approvisionnement pour 38 batteries de campagne de 8,4cra

2. » » 4 » rechange »

3. » » 36 pieces de » »

4. » » 45 » posilion »

5. » » 2 batteries de 10cm

A Deduire: Vente

D. Harnachemenls el öquipements divers.

Acquisition pour 2 batteries de 10cm et pour 12 batteries de 8,4C"'

PRIX.

Fr.

24,000

Fr.

912,000

96,000

144,000

90,000
52,000

1,294,000
178,228

Fr.
1,263,128

1,115,772

329,000

2,707,900

CO

Cette somme est sans doute tres-ölevöe, mais en veillanl ä son bon emploi, on relevera aussi d'une maniere salisfaisante la defense
nationale du pays.

Berne, le 5 juillet 1871. Au nom du Conseil federal suisse:
Le Präsident de la Confödöration,

SCHENK.
Le Chancelier de la Confödöration,

SCIIIESS.
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Voici le texte de l'arrötö pris ensuite du message ci-dessus:

L'Assemblee föderale de la Confederation suisse, vu un rapport du Conseil fedöral
du 5 juillet 1871, decröle :

Art. ler Le materiel des 30 batteries de 4 livr. (8cm) se chargeant par la bouche
(180 pieces), de l'elite et de la reserve (arrötes federaux des 3 fevrier 1862, 23
decembre 1863 et 19 juillet 1867) sera transformö en materiel de piöces rayees se
chargeant par la culasse, au calibre de 8,4cm

Art. 2. On ötablira en outre au calibre de 8,4rm le materiel pour :
12 nouvelles balteries ä 6 canons,
36 piöces de rechange,
45 pieces de position et
25 pieces d'ecoles.

Dans ce but il sera procede ä la transformation du materiel de 4 livr. (8cm) se
chargeant par la bouche, savoir :

36 pieces de rechange (loi du 27 aoüt 1851, table 23),
70 » » reserve (arrötö federal du 19 juillei 1867),
45 » » position (arrötö federal du 27 juillet 1869) et
25 » d'ecoles

Si ce materiel ne suffit pas, on procedera ä Pacquisition de celui qui sera encore
nöcessaire

Art. 3. Le matöriel necessaire pour former 2 nouvelles batteries de I0cra se
chargeant par la culasse sera pris dans celui surnumeraire existant de 8 livr (10cm) se
chargeant par la culasse et dans celui provenant des nouvelles acquisilions qui
devront encore avoir lieu

Art 4. Les batteries de 8,4cm ä etablir ainsi que les batteries de 10"m ont comme
jusqu'ici l'effectif suivant:

En ligne. Au parc. Total.
Bouches a feu 6 — 6
Affüts de rechange 1 1 2
Caissons 6 4 10
Chariot 1 - 1

Forge de campagne 1 — 1

Fourgon 1 - 1

Art. 5 Chaque piöce des 42 batteries de 8,4«", des 2 batteries de 10cm, des 45
pieces de position et des 36 piöces de rechange (art. i, 2 et 3) sera pourvue d'un
conlingent en munition de 400 coups

Art. 6. Le materiel et la munilion prevus par les arlicles 1, 2, 3 et 5 de cet
arrötö seront etablis par les soiss et aux frais de la Confederation.

Dans ce but, le materiel ä transformer sera remis ä la disposition de la Confederation

par les Cantons, qui sont tenus de rendre Pancienne munition contre la
nouvelle ou de la bonifier si eile n'existait plus

Art. 7. Les batteries actuelles de 4 livr. de Pöble et de la reserve seront equipöes
au moyen des pieces de 8,4cnl qui seront nouvellement elablies Les Cantons
respectifs sont tenus de pourvoir ä leur entretien ainsi qu'ä faire proceder ä la
fabrication du conlingent de munition reglementaire.

Des dispositions ultörieures sont reservees quant au materiel de batterie restant
(art. 2 et 3).

Art. 8. Le Conseil federal est chargö de l'exöcution du prösent arrete, et il est
autorisö ä rendre les ordonnances qui seront necessaires; il lui est ouvert un credit
de 2,707,900 fraucs pour couvrir les frais

Ainsi arrötö par le Conseil national.
Berne, le 21 juillet 1871. Le President: R. BRUNNER.

Le Secretaire : Schiess.
Ainsi arretö par le Conseil des Etats,
Berne, le 21 juillet 1871. Le President: A KELLEH.

Le Secretaire : J.-L. Lutscher.
Le Conseil federal arröte :

L'arrötö fedöral ci-dessus sera mis ä exöcution
Berne, le 26 juillet 1871. Le President de In Confederation:

SCHENK.
Le Chancelier de la Confederation :

SCHIESS.
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Mise en pratique du nouveau röglement d'exercice de la cavalerie francaise.

A ce sujet, le ministre de la guerre a emis, en date du 4 septembre 1871, la.
circulaire suivante :

Messieurs, j'ai decide, le 10 aoüt dernier, que le nouveau reglement sur les
exercices de la cavalerie, dont la rödaclion a ele pröparöe en 1869 et 1870 par
le comile de celte arme, mais donl l'impression a öle forcöment ajournee par suite
des evenemenls, serail immödiatement publie et mis en pratique, ä titre d'essai,
dans les öcoles militaires et corps de cavalerie.

Dans ce bul, et au für et ä mesure de l'impression de chaeune des trois parties
dont se composera le nouveau röglement, un certain nombre d'exemplaires en sera
reparti comme suit:

Regiments de cavalerie 30 exemplaires chacun.
Ecoles 30 »

Compagnies de cavaliers de remonte 10 »
Officiers göneraux 1 »

Quant aux exemplaires en sus de ce nombre dont les corps ou ötablissemenls
auront necessairement besoin, ils leur seront fournis par M. J. Dumaine, libraire-
öditeur, passage Dauphine, 30, ä Paris, ä qui ils adresseront directement leurs
demandes.

Le prix et le mode de payement seront ulterieurement delerminös el avis en
sera donnö aux inlöressös au moyen d'une note insöröe au Journal militaire
officiel.

En consequence de ces disposilions, le nouveau reglement sur les exercices de
la cavalerie devient, des aujourd'hui, obligatoire au lieu et place de l'ordonnance
du 6 decembre 1829 et des diverses instruclions sur le dressage du cheval de

troupe, les assouplissements, le travail individuel, Pescrime du sabre, etc.
II sera fait dans chaque rögiment et öcole des conförences dans lesquelles seront

discutees et öludiees les observations ayant trait ä la mise en pratique du nouveau
reglement, ainsi que les amölioralions qui pourraient y ötre introduites.

Le rösultat de ces conförences sera consigne sur un registre ad hoc, d'apres
lequel chaque chef de corps et chaque officier general etablira un rapport d'ensemble
qui me sera transmis l'annee prochaine, ä Pepoque de Pinspeclion generale.

Le nouveau reglement donne la progression du travail : je desire qu'on ne s'en
öcarte sous aucun pretexte; ce n'est, en effet, que par une Observation scrupuleuse
des prescriptions reglementaires qu'on peut se rendre un compte exaet de leur
valeur.

Je saisis cette occasion pour appeler Pallenlion de MM les officiers generaux et
chefs de corps sur l'instruction, qui doit ötre reprise et suivie partout avec la plus
grande vigueur.

Independamment du nouveau reglement sur les exercices de la cavalerie,
l'ordonnance du 5 mai 1852 sur Ie service des armees en campagne, sera mise en

pratique aussitöt que l'cnlövement des recoltes le permettra.
On se röferera, pour cette inslruclion, ä la circulaire ministerielle du 24

septembre 1868 et aux Observations sur le service de la cavalerie en campagne
(Dumaine, 1868), redigee par l'un de mes predöcesseurs, et dont tous les corps doivent
ötre pourvus.

J'atiache la plus grande importance au service des reconnaissances el ä Pölude
des terrains, qui doivent faire, des ä prösent, l'objet de legons theoriques et pratiques

graduees. On ne perdra pas de vue que ce n'est pas en s'exercant sur les

champs de manceuvre que notre cavalerie se familiarisera avec le service special et
imporlant qui lui est reserve ä la guerre.

II convient donc que, pour les reconnaissances, on ne se borne pas, comme
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cela s'est trop souvent fait jusqu'ici, ä une simple promenade militaire pendanl
laquelle une avant-garde marchant ä peine ä un kilometre du corps principal figurc
la reconnaissance qui doit eclairer la route. I! importe, au contraire, que plusieurs
heures avant la sortie de la troupe, on fasse parlir un ou plusieurs detachements
charges de reconnaitre reellement le terrain, de fouiller les environs, en un mot,
d'öclairer la marche du corps en observant les regles tracees par l'ordonnance.

On döbutera par des reconnaissances commandöes par des officiers ; ce service
sera surveille par les officiers superieurs; on passera ensuile ä des reconnaissances
de moindre importance, ä des patrouilles, ä des vedettes volanles qui, dirigee? ä
leur insu vers un möme point, mais par des roules ou des senliers differents, pourront

s'observer reciproquement et ötre employees ä la fois comme moyen
d'instruction et de contröle. L'officier charge de la surveillance de ce service ne mar-
chera pas avec les detachements mais il partira isolöment, de maniere ä pouvoir
les surprendre ä Pimproviste.

Pour toules ces Operations, qui doivent s'executer sur les terrains les plus variös
et accidentes, on recommandera de la maniöre la plus formelle le respect de la

propriete. Les prairies arlificielles, les vignes, les jardins et generalement toutes
les proprietes qui ne pourraient ötre traversöes sans dögäts doivent ötre considörös
comme obstacles infranchissables. On se concertera ä l'avance ä ce sujet avec les
auloritös civiles.

Les commandants de detachements seront personnellement responsables de tout
dösordre commis, et les hommes seront prevenus que des punitions severes seront
infligöes ä tous ceux qui occasionneraient quelque dommage.

En ce qui concerne l'etude des terrains et la lecture des cartes, on se procurera
une bonne carte du pays et de ses environs (celle de l'ötat-major, si c'est possible).

Les officiers, les sous-officiers, les brigadiers et les cavaliers les plus inlelli-
genls devront en prendre des calques. On leur en expliquera les signes reprösen-
tatifs, et, aprös un nombre süffisant de lecons de topographie et de geographie, on
passera ä Pötude de la carte sur le terrain meme.

Ce travail se poursuivra jusqu'ä ce que les hommes soient en ötat de se diriger
sürement au moyen de la carte vers tel point qu'on leur designera.

Enfin, des croquis devront ötre exiges de tout commandant de delachement
charge de reconnailre un terrain, une route, un village, etc.

En resume, il convient que chacun, se penetrant bien de ses devoirs, s'allache
ä developper son instruclion et celle de la troupe placee sous ses ordres.

Je considererai comme des titres reels ä l'avancement les succes obtenus dans

ces divers Iravaux et j'invite, des ä prösent, MM. les officiers gönöraux et chefs de

corps ä me signaler ceux qui s'y seront particulierement fait remarquer.
J'ai l'honneur de vous prier d'assurer, chacun en ce qui vous concerne, Pexe-

cution de ces disposilions. — Recevez, etc.
General comle de Cissey, ministre de la guerre.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

A la redaction de la Revue militaire suisse.

Lausanne, 5 octobre 1871.
Messieurs,

J'ai lu dernierement dans le n° 16 de la Revue militaire suisse, du 9 seplembre
1871, le rapport de M. le gönöral Herzogg sur Poecupalion des fronlieres, en janvier

et fövrier 1871.
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